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SEANCE DU 21 décembre 2007
 

Salle des séminaires du complexe sportif Henri Barbusse - gratuité 
exceptionnelle au profit de la Croix Rouge 

 
 

 

 
 

Président :
M. Alain BAUDIN - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY - M. Gérard NEBAS - M. Gilles FRAPPIER - M. Luc 
DELAGARDE - M. Guillaume JUIN - M. Rodolphe CHALLET - M. Paul SAMOYAU - 
M. Amaury BREUILLE - M. Robert PLANTECOTE - M. Jacques LAMARQUE - M. 
Gérard ZABATTA - M. Michel GENDREAU - Mme Jeanine BIMES - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Geneviève RIZZI - 
 

Conseillers :
M. Rémy LANDAIS - Mme Andrée CHAREYRE - Mme Nathalie BEGUIER - Mme 
Annie COUTUREAU - Mme Valérie UZANU - Mme Isabelle RONDEAU - Mme Elsie 
COLAS - M. Bernard JOURDAIN - Mme Madeleine CHAIGNEAU - Mme Danièle 
GANDILLON - M. Michel PAILLEY - M. Yannick TARDY - Mme Marie-Edith 
BERNARD - Mme Catherine REYSSAT - M. Joël RENOUX - M. Alain GARCIA - M. 
Franck GIRAUD - M. Dominique GUIBERT - M. Marc THEBAULT - M. Jean-Louis 
EPPLIN - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Claudie 
LAROCHE - 
 
Secrétaire de séance : Guillaume JUIN
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
- Stéphane TRONEL donne pouvoir à Jean-Louis EPPLIN
- Catherine DEGUERCY donne pouvoir à Danièle GANDILLON
- Françoise HALAT donne pouvoir à Joël RENOUX
- Christabelle CHOLLET donne pouvoir à Marc THEBAULT
Excusés :

 
 

Conseillers :
Mlle Karen NALEM - Mme Michelle LE FRIANT - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 décembre 2007
 

DELIBERATION D20070538 
 
SPORTS Salle des séminaires du complexe sportif Henri Barbusse - 

gratuité exceptionnelle au profit de la Croix Rouge  
 
Monsieur le Maire expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
 
 
La salle des séminaires du complexe sportif Henri Barbusse est utilisée par des associations niortaises pour organiser 
des manifestations et ce après validation du Comité des Œuvres Sociales des personnels de la Ville de Niort et son territoire.
 
Par délibération du 22 décembre 2006, le Conseil Municipal a posé les principes tarifaires d’accès, pour les associations à la 
salle des séminaires et au local traiteur du complexe sportif Henri Barbusse.
 
Le 3 janvier 2008, la délégation départementale de la Croix Rouge, organise un goûter rencontre avec des personnes agées et 
pour cela l’association a réservé la salle des séminaires avec le local traiteur de 14 heures à 18 heures.
 
Considérant l’intérêt de cette rencontre, il est proposé d’accepter à titre exceptionnel, la gratuité de cette utilisation d’équipement.
 
Cette aide en nature est estimée à 282 €.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
Accorder la gratuité de l’utilisation de la salle des séminaires et du local traiteur du complexe sportif Henri Barbusse dans 
le cadre de l’organisation d’un goûter avec des personnes âgées le jeudi 3 janvier 2008 de 14 heures à 18 heures.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 43
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              2

 
 
 Le Maire de Niort

 
 

Signé
 
 

Alain BAUDIN
 


